
 
 

 

 

 

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC 

Projet de Plan Climat Air Energie territorial (PCAET) 

Publié le 22 novembre 2019 

(Conformément à l’ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 et à l’art. L123-19 du code de l’environnement) 

 

 

 

Conformément à la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015, le 

Conseil communautaire de la communauté de communes Intercom de la Vire au Noireau a décidé, par 

délibérations du 27 juin 2017 et du 30 novembre 2017, d’élaborer un Plan Climat Air Energie Territorial 

(PCAET). 

Ce PCAET est un projet territorial de développement durable, stratégique et opérationnel, qui prend en 

compte l’ensemble des problématiques air-climat-énergie autour de plusieurs axes d’action : 

- La réduction des émissions de gaz à effet de serre  

- L’adaptation au changement climatique 

- Les économies d’énergie 

- La qualité de l’air 

- Le développement des énergies renouvelables. 

En application de l’article L. 123-19 du Code de l’environnement, une consultation électronique du public 

est organisée pour recueillir les avis sur le projet de PCAET : 

Le dossier de consultation comprend : 

1. Le projet de PCAET 

a. Le rapport non-technique  

b. Le préambule 

c. Le diagnostic (parties 1 à 18) 

d. La stratégie 

e. Le plan d’actions 

2. L’évaluation environnementale stratégique 

3. Les avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) et du Préfet de Région 

4. Les réponses de l’Intercom de la Vire au Noireau aux avis de la MRAe et du Préfet de Région 

 

 

 

 

 

Du lundi 9 décembre 2019 au jeudi 9 janvier 2020 inclus 
 



 

Les pièces de ce dossier seront consultables à compter du lundi 9 décembre 2019, à 9h00 : 

 

- En ligne, sur le site internet de l’Intercom de la Vire au Noireau, rubrique Marchés Publics et 

concertations : https://www.vireaunoireau.fr/ 

 

Le public pourra formuler ses observations et propositions, pendant la durée de la consultation : 

- Par voie électronique, en envoyant un message à l’adresse suivante : 

plan.climat@vireaunoireau.fr, à partir du 1er jour de consultation, à 9h00, et jusqu’au dernier jour 

de consultation, à minuit. 

 

- Par courrier, à l’adresse suivante : 

Intercom de la Vire au Noireau 

2 rue des Halles 

Vire 

14500 VIRE NORMANDIE 

 

Pour être recevables, les observations et propositions devront être reçues pendant la durée de la 

consultation. Toute contribution transmise en dehors de cette période ne pourra être prise en 

considération. 

Des informations complémentaires relatives à cette consultation pourront être obtenues auprès de 

l'Intercom de la Vire au Noireau, par mail, à l'adresse suivante : plan.climat@vireaunoireau.fr   

A l’issue de la consultation, une synthèse des observations et propositions sera rédigée et pourra être 

consultée sur le site internet de l’Intercom de la Vire au Noireau (https://www.vireaunoireau.fr/) pendant 

3 mois, à compter de la délibération d’approbation du PCAET. En effet, le projet de PCAET sera 

éventuellement modifié pour tenir compte des remarques et avis et sera soumis à l’approbation du 

Conseil Communautaire de la Communauté de communes Intercom de la Vire au Noireau. 

Le présent avis sera mis en ligne sur le site internet de l’Intercom de la Vire au Noireau et affiché au 

siège administratif de l’Intercom de la Vire au Noireau et dans chaque mairie de ses communes 

membres (17 communes), 15 jours avant l’ouverture de la participation du public par voie électronique. 
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